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I4'ne annee. N° 2. Fevrier 1906.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UN CHEF CAMISARD A LAUSANNE
en 1704

(Suite et fin.)

II
Cavalier n'etait pas plus tot arrive ä Lausanne que le marquis

de Puisieux, ambassadeur de France aupres des louables

cantons suisses, adressait ä son sujet ä LL. EE. de Berne

de vives reclamations.
On etait alors dans la troisieme annee de la guerre pout-

la succession d'Espagne (1701-1714). La France etait serree
de pres par les puissances alliees, l'Autriche, Ie Hanovre,
la Prusse, l'Angleterre, la Hollande. Le due de Savoie s'etait
aussi declare contre la France et il s'efforgait de recruter
des troupes dans les territoires bernois voisins, ce qui pro-
voquait les reclamations de l'ambassadeur de France. La
position de Berne etait d'autant plus difficile que chacune

des parties belligerantes cherchait ä s'assurer son concours.
A Berne, on n'etait pas alors tres sympathique ä la France
dont on redoutait les vues ambitieuses et conquerantes.
Sous-main on favorisait done les desseins du due de Savoie.

Aux reclamations de Puisieux, on repondait aussi bien

qu'on le pouvait, tout en reprochant aux Frangais quelques
violations de frontieres.

A la date du 31 aoüt, apres la recente arrivee des Camisards

sur territoire bernois, l'ambassadeur demanda que le passage
ä travers le pays leur füt interdit et qu'on leur refusät un
asile. Cavalier n'etait pas seulement un rebelle, mais encore



~ 34 —

un traitre qui avait scandaleusement abuse de la grace du

roi. Le gouvernement bernois s'efforqa de dissiper les crain-
tes de l'ambassadeur et il reclama des informations de ses

baillis du Pays de Vaud. II affirmait qu'il ne laisserait pas
des troupes armees passer par son territoire. Le 8 septembre,
le marquis de Puisieux renouvelle ses reclamations. Voici sa

lettre :

Magnifiques Seigneurs,

L'on ne peut ctre plus surpris que je ne le suis de savoir que le
traitre Cavalier et les malhcureux qui le suivent sont a Lausanne
dcpuis plusieurs jours, en attendant ä ce qu'ils disent les ordres de
M. le due de Savoie.

Je n'aurais jamais cru que vous auriez accorde le passage sur
vos terres a des sujets rebelles du Roi mon maitre, qui ont repris
les armes contre Sa Majcste. Je me serais encore moins attendu

que vous eussiez voulu leur donner aucun asilc. Vous m'aviez
assurd, par votre lettre du i6f de ce mois, que vous aviez reitere
vos ordres suivant les decisions et les conventions de Baden, pour
ne laisser passer personne par vos pays en troupes, et encore
moins ceux qui sc trouveraient armes. Ce sont les propres termes
dc votre lettre. Cependant le malhcureux Cavalier est non seule-
ment arrive sur vos terres avec sa troupe armee, il est encore ä

Lausanne et vous l'y avez souffert jusqu'ici. Je suis si surpris de

cette demarche de votre part et je m'y attendais si peu que je
depeche dans ce moment un courricr au Roi pour lui rendre
compte de tout ce que vous avez fait dans cette rencontre. Vous
jugez bien que S. M. en sera piquöe, avec d'autant plus de raison

qu'Elle n'a pas crujusqu'ä present qu'aucun des Louables Cantons

qu'Elle a toujours regardes commc ses plus anciens allies et confö-
ddres, put avoir la moindre envie de montrer une particularity si

marquee et si injuste que celle que vous faitcs paraitre en faveur
des ennemis de S. M. en donnant retraite corame vous faites a des

gens qui ne doivent trouver aucun asile en quelque endroit que
ce soit.

Je prie Dieu qu'il vous maintienne dans la prosperity de tout ce

qui peut vous etre le plus avantageux.
Magnifiques Seigneurs,

Votre affectionne a vous servir,
Puisieux.

A Soleure, le 8 septembre 1704.
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Avant que cette lettre eüt ete ecrite, le gouvernement
bernois, selon sa promesse, avait pris des informations

aupres de plusieurs de ses baillis dans le Pays de Vaud.

Voici la depeche qui lui parvint avant le 8 septembre. Elle
est du bailli Sigismond Steiger, de Lausanne, et datee du 3.

Nous la donnons telle qu'elle se trouve dans les archives

d'Etat de Berne et en lui conservant son orthographe.
« Quatre officiers sevenaux et 4 soldats de la troupe de

Cavallier, loges ä la Clef le 31 aoust 1704. Neuf soldats

sevenaux venant de France de la troupe de Cavallier avec

son frere, au nombre de onze, sejournant dans cette ville

pour quelques jours, loges au logis des Trois Oranges le 3te

aoust 1704. »

** *
D'autres depeches suivront bientot, mais, avant de les

transcrire ici, donnons la reponse de LL. EE. ä la lettre du

marquis de Puisieux :

Monsieur,

Votre Excellence ne doit pas etre surprise si nous n'avons pas

repondu plus tot ä la lettre du 8 de cc mois puisque nous
l'avons trouvde remplie de faits peu soutenables et d'expressions

peu convenables ä im Etat aussi libre qu'est le notre. Nous en

sommes d'autant plus sensiblement touches qu'avant que d'y
repondre nous avons etc bien informes de l'etat des choses. Sur quoi
Votre Excellence doit savoir qu'avant que nous eussions regu sa

lettre du 31 aoüt, nous avions, par nos ordres reitdrds, averti nos
baillis de ne point laisser passer par nos Etats des gens attroupes
et moins encore dtant armes, en conformitc tres exacte des
conventions faites ä Baden que nous souhaiterions bien etre aussi

religieusement observees d'un autre cote qu'elles le sont du nötre.
Si cela avait ete l'on n'aurait pas fait passer dans notre pays, comme
on l'a fait au printemps dernier sans demander aucun passeport
quelques centaincs de boeufs et de mulets charges, avee une forte
escorte, depuis la Bourgogne jusqu'en Italie, et particulierement
encore, depuis quinze jours, par Yverdon, une troupe considerable
de cavaliers et gens armes venant dc la Franche-Comte, sans parier

de ce qui s'est passe ä Arau que Votre Excellence n'ignore pas.
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Mais comme jusqu'ä present nous avons eu toujours plus d'atten-
tion ä regier notre conduitc qu'ä. prendre garde a celle des autres,
nous en demeurcrons aujourd'hui cet usage, en faisant connaitre
ndanmoins ä Votre Excellence que nous ne disons rien qucdebien
nvere.

II est vrai que nos baillis nous ont informes que le nomme Cavalier

et quelques-uns de ses gens avaient passe inopinement ä

Lausanne par trois differcntes bandes d'environ 25 hommes apres avoir
traverse sans obstacle deux autres souverainetes. Mais cela a fait
qu'on les a regardes d'abord comme des deserteurs et des refugies
qui ne vont par le monde que pour gagner leur vie par le travail.
Neanmoins, des qu'ils ont ete informes de nos ordres, ils se sont
incontinent disperses et retires, sans avoir eu aupres d'eux d'autres
armes que cinq fusils en arrivant ä Lausanne, le surplus de leurs
armes leur ayant dejä ete enlcve dans le territoire de Xeuchätel.

Cependant quoique nous n'ayons pas pu prevoir la desertion du
dit Cavalier et de ses gens, V. E. n'a pas laissd que de nous impu-
ter de leur avoir accorde passage, sürete et logement, et par la fait
connaitre une partialite injuste et publique. Xon sculemcnt il ne
se trouvera rien de scmblable, mais de plus nous contredisons
ouvertement et constamment tout ce que Ton a pu insinuer au
contraire, dtant tres sensiblement touches de voir que nous sommes
ainsi noircis aupres de S. M. T. C. pour des faits que V. E. n'a pas
daigne savoir avant que de s'en plaindre. Comme nous n'cn usons

pas de meme ä votre egard, nous csperons que vous le ferez mieux
connaitre a Sa Majeste et que vous tächerez de lever les sinistres
impressions que vous pourriez lui avoir fait concevoir, ou si V. E.

en fait difficulte, nous la prions de nous en avertir sans rctarde-
ment, afin que nous puissions les faire lever nous-memes aupres
de Sa Majeste, d'autant plus que nous n'avons point d'autres

pensees que d'executer fidelement tout ce que les Traites d'alliance
et les Conventions peuvent demander, dans l'espdrance qifon en
uscra de meme envers nous. Au rcstc nous recommandons V. E. h

la Providence divine et nous sommes

De Votre Excellence,

Les tres humbles et bien afl'ectionnes

L'Xvoyer, le Petit et le Grand Conseil
dc la Ville dc Berne.

a Berne, le 17 septembre 1704.
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Dans le temps, cette lettre fut trouvee par tout le monde

politique egalement ferme et modeste aussi bien que pleine
de sagesse. Les Etats protestants, disait-on, ne sont-ils pas

toujours en droit de recevoir chez eux ceux de leurs com-
muniants qui sont persecutes LL. EE. de Berne y ont-
elles renonce Et si elles sont blamables, n'est-ce pas d'avoir
garde trop de mesures et de managements ä cet egard La
France ne recevait eile pas tous les jours, avant la guerre
de 1702, les Anglais et les Irlandais bien plus rebelles que
les habitants des Cevennes 1

* #

Le 9 septembre, le bailli de Lausanne, Sigismond Steiger,
ecrivait au Conseil de Berne que depuis qu'il avait ordonne

aux hoteliers de lui donner tous les soirs une liste des pas-

sants, il avait vu qu'ä trois differentes fois vingt-cinq indi-
vidus de la troupe de Cavalier avec trois chefs etaient arrives
ä Lausanne, desquels, le Ier septembre cinq s'etaient diriges
du cote de Geneve et quatre ä Berne aupres de parents.
Des lors, en quatre fois, vingt-deux etaient arrives ä

Lausanne, sans armes ; on les leur avait prises ä Neuchätel. Ces

individus s'dtaient mis ä travailler. Iis avaient une vie exem-
plaire, frequentaient le service divin. Le bailli ignorait s'ils

etaient encore au service de Cavalier ou non. Le frere de

ce dernier, un enfant de douze ans, etait aussi ä Lausanne,
malade de la vaccine. Le bailli n'avait pas envisage ces

individus comme des bannis. L'ambassadeur de France ne

pouvait les considerer que comme des refugies, etc.

A la date du 26 septembre, le bailli S. Jenner, de Chillon,
annonqait que « le nomme Cavalier, d'apres une source süre,
n'avait fait que passer seul par Chillon, et, de Bex, par la

poste, devait etre parti pour le Piemont. »

Le 30 septembre, Vincent-Maximilien de Wattenwyl,

1 Histoire des troubles des Cevennes. T. III, pp. 70 77.
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bailli de Morges, ecrivait : •< Cavalier a ete ici, il y a quelque

temps, et pas meme un jour entier. II s'est presente aupres
de moi au Chäteau, ce qui m'a fourni, dans l'entretien. l'oc-
casion de lui dire qu'il ferait bien de ne pas rester trop
longtemps sous votre dependance, parce que Son Excellence

l'ambassadeur fran^ais pourrait en etre fache ä cause
de son roi. Sa reponse a ete que son intention etait de ne

pas sejourner longtemps dans ce pays, mais de se rendre

plus loin lä oü la Providence le conduirait. D'ici, il a ete ä

Lausanne. »

Le 30 septembre, le gouverneur Fischer, d'Aigle, ecrivait
ä Berne : « Cavalier, d'apres le bruit public, a passe ici
le 19 de ce mois (done un jour avant la reclamation de

l'ambassadeur de France) de nuit et, avant que Votre Grace

ait pu me renseigner lä-dessus, il etait dejä parti le 21 pour
la Cite-d'Aoste. »

Voici les depositions du colonel Abraham de Crousaz,
lieutenant baillival ä Lausanne : « 29 septembre : La veuve
du sieur Carrau, hotesse ä la Croix-Blanche, a declare que
le sieur Cavalier a loge chez eile quelques jours, mais qu'il
etait parti il y a line dizaine ou douzaine de jours et qu'elle
ne lui a vu enroler ni engager personne ; ne sachant oü il est

presentement et qu'il est vrai qu'il a dejä fait un voyage
ci-devant. »

« Le sieur Pierre-Jonas Merrier, cabaretier, a dit n'avoir

pas loge le dit Cavalier, mais bien l'avoir vu ci-devant par
la ville et loge chez lui quelques-uns de sa troupe qui etaient
arrives avec lui dans cette ville. »

« La femme du sieur Aubort, hote au logis des Trois-
Roys, a depose par un serment que le sieur Cavalier a

dejeune une fois dans le dit logis. »

« Le sieur Moyse Achard, des Trois-Couronnes, a declare

avoir vu le sieur Cavalier une fois dans leur logis, un matin,
mais qu'il n'y a point loge ni mange. »
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« Le sieur justicier Detraz, hote au logis des Trois-

Oranges, ne s'est pas trouve en ville, mais la DUe sa femme

a declare, par sa bonne foi, que le sieur Cavalier ä son

arrivee dans cette ville, avait loge deux nuits au dit logis. »

« Les sieurs Banderet et Conseil de Lutry attestent qu'ils
ne savent oil le sieur Cavalier est presentement, s'etant
retire de Lutry le jour du jeüne dernier, oil il a demeure

deux ou trois jours, et que le sieur Bolomey, hote au logis
de la Couronne, chez qui le sieur Cavalier avait loge, leur
avait fait la meme declaration. »

« Ni ä Villette, ni ä St-Saphorin, ni ä Corsier, Cavalier
n'a ete vu. Nulle part on s'est apercju d'enrolements faits

par Cavallier ou par ses gens. »

A la date du 27 septembre, le Conseil d'Yverdon decla-

rait que personne n'avait remarque que Cavalier eüt fait des

enrolements dans le pays 1.

*
* *

On voit que, d'apres les declarations ci-dessus, la reponse
du gouvernement de Berne au marquis de Puiseux n'etait

pas d'une rigoureuse exactitude. Apres le depart de Cavalier

pour le Piemont, le reste des Camisards et d'autres

refugies demeurerent en grande partie dans le Pays de

Vaud. II parait que leur conduite n'etait ni aussi simple, ni
aussi edifiante que le pretendait le bailli Steiger, ennemi

jure de la France. La verite est qu'un nombre important
d'entre eux etait au service du due de Savoie ; qu'ils etaient
admirablement organises, que leurs officiers et leurs quarters

generaux (entre autres l'auberge de la Clef a Berne)
auraient ete immediatement prets pour un coup de main. A
Lausanne, ils devaient avoir fait des recrues et tenu des

assemblies secretes.

Les reclamations au sujet de ces refugies continuaient ä

1 Archives de l'Etat de Berne (Frankreich-Buch, II. 900.)
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abonder, comme nous le verrons plus tard. En particulier,
on exigeait avec insistance l'expulsion d'un Camisard

nomme Flottard, entremetteur tres avise, et que le repre-
sentant anglais Stanyan cherchait ä proteger en le prenant
ä son service. Toutefois, le gouvernement bernois decreta

son arrestation. Naturellement il fut introuvable.
Une chose tres compromettante pour le gouvernement de

Berne, fut que des lettres ecrites par M. de Mellarede,

envoye de Savoie, tomberent entre les mains des Frangais.
Les enrolements faits dans le Pays de Vaud, au profit du
due de Savoie et par des fonctionnaires bernois eux-memes,
etaicnt ainsi chose demontree. Un M. Sinner et le bailli
Steiger, de Lausanne, etaient ainsi mis en fort mauvaise

posture. On comprend l'irritation de l'ambassadeur framjais

qui fit imprimer ces lettres, accompagnees de ses propres
observations, et qui en envoya quelques exemplaires ä

Berne f Le Conseil de Berne feignit alors de renvoyer les

principaux chefs des refugies. D'apres Ch. Weiss, Cavalier,

pendant son sejour ä Lausanne, se serait efforce d'organiser
un regiment de volontaires destine ä entrer au service du

due de Savoie pour penetrer en Languedoc et proteger le

debarquement d'un corps d'armee par la flotte hollandaise 2.

Hi

*

D'apres le rapport du gouverneur Fischer, d'Aigle, Cavalier

serait parti pour la cite d'Aoste le 19 septembre 1704

et, par consequent, il se serait trouve en Piemont dans les

derniers jours de ce mois. II est assez difficile de se'rendre

compte des marches et contre-marches de l'aventureux chef

camisard. Cependant, il est certain qu'il servit alors le due

de Savoie et qu'il combattit en defendant sa cause avec

deux regiments de refugies, dont l'un etait commande par

1 Dr lv. (leiser. Sonn/agsblatt v. Bund. 1892. 110 25.
2 Mstoire des refugies protestants de France. T. [. p. 225-27.
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un ancien collegue de Cavalier dans la guerre des Carni-

sards, le nomme La Porte. Dans son regiment, Cavalier

n'avait voulu que des gens et, en particulier, que des offi-
ciers de son choix.

A la fin de 1705, nous retrouvons Cavalier ä Berne, ce

qui provoque une nouvelle reclamation de l'ambassadeur

Puisieux. A la date du 3 janvier, il ecrit ä LL. EE. : « J'ai

su que Cavalier a demeure dans votre ville pendant quinze

jours sous le nom de la Riviere et qu'il n'en est sorti avec

son frere et quelques autres gens de la sorte que depuis
deux ou trois jours. » Et Puisieux reclame l'expulsion des

rebelies. Le gouvernement bernois lui repond, ä la date du

14 janvier, que Cavalier est venu ä Berne sous le nom d'un
officier frangais de la Riviere, et sans que l'autorite en ait
rien su. II en est parti quatre jours apres.

Cavalier se rendait en Hollande, puis en Angleterre 011 la

reine Anne lui faisait l'accueil le plus empresse 1. On comp-
tait toujours sur lui pour provoquer des mouvements dans

les Cevennes. Aussi la crainte inspiree par ces projets d'in-
vasion amena-t-elle de nouveaux massacres de Camisards et
la mort de plusieurs de leurs chefs.

En avril 1707, le due de Savoie passe le Var. Cavalier est

dans son armee, mais bientot il est embarque avec son
regiment pour l'Espagne oü il prend une part tres grande ä la

memorable bataille d'Almanza, dont la perte mit ä neant le

plan que les puissances alliees avaient forme de faire pene-
trer Cavalier par les Pyrenees dans le Languedoc oü il etait
fort redoute2. Quant ä Cavalier lui-meme, il se retirait en

Angleterre avec le grade de major-general. En 1738, il etait

nomme gouverneur de l'ile de Jersey et, deux ans plus tard,
le 17 mai 1740, il mourait ä Chelsea. Par un cas singulier

1 La reine Anne, seconde title de Jacques II, soBur du pretendant.
2 La Franee protesfante, article Jean Cavalier.
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son corps etait inhume dans le cimetiere autrefois consacre

aux refugies dans la vallee de Dublin, pres de l'une de ces

colonies militaires fondees par Guillaume III, au milieu de la

catholique Irlande 1.

En realite, les troubles des Cevennes et la guerre
Camisards ne prirent definitivement fin qu'au printemps de

1711, malgre les tentatives de quelques lieutenants des

anciens chefs pour rallumer un incendie qui s'eteignait.

Jean Cavalier a ete incontestablement une de ces indivi-
dualites remarquables comme en produisent souvent les

troubles interieurs, les guerres civiles, les guerres etrangeres;
individualites qui, sans ces circonstances extraordinaires,
seraient, selon toute apparence, demeurees inconnues. Rien,

en effet, dans l'enfance, dans la premiere jeunesse du chef
camisard ne semblait le preparer ä jouer le role important
qui a ete le sien alors qu'il n etait encore qu'un adolescent,
role qu'il a continue ä jouer dans le cours d'une carriere
relativement courte. Mais il y avait chez lui une etofie qui
ne demandait qu'ä etre developpee et qui l'a ete du jour 011

la triste situation de ses coreligionnaires l'a brusquement
sorti de la voie dans laquelle il etait d'abord entre. C'est

alors qu'il lui fut permis de deployer largement les energies

de sa nature propre, et c'est la position dans laquelle il
s'est trouve tout k coup place, qui a donne essor ä ces energies,

en faisant apparaitre au grand jour des talents que nul,

probablement, ne ^oup^onnait et lui moins qu'un autre.

Toutefois, il n'est si grand caractere qui ne presente des

lacunes souvent bien etranges. De lä les jugements si diffe-

rents, parfois si contradictoires, dont sont les objets les

hommes appeles k jouer un role plus ou moins marquant au

sein de la societe. Par son enthousiasme pour la cause qu'il

i Ch. Weiss. Histoire des refugies protestunts de France. T. I, p. 830.
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avait embrassee, par les sacrifices qu'il faisait ä cette meme

cause, comme par sa conduite privee, Cavalier etait digne
de tout eloge. Mais, dans un milieu aussi excitant, ä travers
des peripeties ou sa vie etait constamment en jeu, on com-
prend que la notion du juste se soit quelquefois obscurcie
dans son esprit. II s'est montre cruel dans ses represailles,

— aussi cruel que l'etaient les ennemis auxquels il rendait

coup pour coup.
D'autre part, les succes qu'il remportait etaient de nature

k l'enorgueillir et ce ne serait pas lä la moindre cause de sa

defection. A l'encontre des accusations lancees contre lui

par des gens de son parti, par des chefs camisards, lui-meme

pretendait n'avoir eu en vue que Ie bien de ses coreligion-
naires, dont la resistance ne pouvait durer toujours et qui
devaient fatalement succomber sous des forces superieures.
Le representant de Louis XIV aupres des cantons suisses

pouvait le traiter de rebelle, lui reprocher de l'ingratitude ä

l'egard du roi. Cavalier avait sans doute de bonnes raisons

pour ne pas se fier aveuglement ä des promesses et ä des

sentiments dont rien ne garantissait la sincerite. Sur ce

point, LL. EE. de Berne ne se montraient pas trop severes

vis-ä-vis de lui; pas plus, du reste, que la reine Anne qui
l'avait en haute estime. Des questions semblables sont du

reste d un ordre tres special et nous n'avons pas ä entrer ici
dans leur examen. Disons seulement que l'un des malheurs

des temps troubles, — des luttes intestines en particulier, —

est que les caracteres les plus forts sont souvent entraines

dans des voies que la morale deplore quand eile ne les con-
damne pas absolument.

J. Cart.
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